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Le suivi individuel 
santé travail des apprentis

ZAC des Courtis
2 rue Nicéphore Nièpce
41100 VENDÔMEVendôme      

52 avenue de Paris
Angle allée de Gombault
41200 ROMORANTIN LANTHENAY

Romorantin 
Lanthenay    

15 E rue des Entrepreneurs
41700 Contres

Contres  
1/3 rue Michel Bégon
41018 BLOIS Cedex

Blois      

Créée le 7 octobre 1947, l’A.P.S.T. Loir-et-Cher est constituée sous la forme d’association 
(Loi 1901) à but non lucratif. 

Elle est mandatée par les entreprises adhérentes pour assurer l’organisation, le 
fonctionnement et la gestion du Service de Santé au Travail Interentreprises (SSTI) 
dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Titulaire d’un agrément délivré pour 5 ans par la DIRECCTE, l'association suit près 
de 60 000 salariés et couvre l’ensemble des secteurs d’activités des entreprises du 
département, à l’exception des secteurs agricole, bâtiment/travaux publics et de la 
fonction publique. 

Nos centres :

Suivez-nous sur

APST41 - Service de Prévention 
et Santé au Travail

Le code du travail définit les travaux interdits aux mineurs ainsi que 
la liste des travaux interdits susceptibles de dérogation (démarches 
à réaliser auprès de l’inspection du travail).

Travaux pouvant faire l’objet d’une dérogation :

• Exposition à des agents chimiques dangereux (ACD).

• Exposition à des fibres d’amiante.

• Exposition à des rayonnements ionisants ou optiques artificiels.

• Travaux de maintenance.

• Travaux hyperbares.

• Conduite d’équipements de travail mobiles automoteurs et 
servant au levage.

• Travaux temporaires en hauteur.

• Travaux nécessitant l’utilisation d’équipements de travail.

• Travaux avec des appareils sous pression.

• Travaux au contact du verre ou métal en fusion.

• Montage et démontage d’échafaudages.

• Travaux en milieu confiné.

Egalement disponible sur www.apst41.fr
« Le suivi individuel santé travail des salariés »
« L’inaptitude médicale au travail »
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Le suivi individuel 
santé travail des salariés

Le licenciement d’un salarié inapte est possible :

• lorsque l’employeur justifie de son impossibilité de proposer un emploi 
approprié à ses capacités,

• en cas de refus du salarié de l’emploi proposé dans les conditions légales,

• lorsque le médecin du travail mentionne expréssement dans l’avis que « tout 
maintien du salarié dans un emploi serait gravement préjudiciable à sa santé » 
ou que « l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un 
emploi » (dispense de reclassement CDI-CDD) art. L.1226-12 et L.1226-2-1 
du C. du travail.

La procédure applicable 
est celle du licenciement 
pour motif personnel prévue 
par le code du travail.
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L’inaptitude médicale 
au travail
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2 rue Nicéphore Nièpce
41100 VENDÔMEVendôme      

52 avenue de Paris
Angle allée de Gombault
41200 ROMORANTIN LANTHENAY

Romorantin 
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41700 Contres
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41018 BLOIS Cedex

Blois      

Créée le 7 octobre 1947, l’A.P.S.T. Loir-et-Cher est constituée sous la forme d’association 
(Loi 1901) à but non lucratif. 

Elle est mandatée par les entreprises adhérentes pour assurer l’organisation, le 
fonctionnement et la gestion du Service de Santé au Travail Interentreprises (SSTI) 
dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Titulaire d’un agrément délivré pour 5 ans par la DIRECCTE, l'association suit près 
de 60 000 salariés et couvre l’ensemble des secteurs d’activités des entreprises du 
département, à l’exception des secteurs agricole, bâtiment/travaux publics et de la 
fonction publique. 

Nos centres :

Suivez-nous sur

APST41 - Service de Prévention 
et Santé au Travail

Rupture du contrat de travail

Contestation des avis et mesures du médecin du travail

La loi du 8 août 2016 et les ordonnances de 2017 ont réformé la procédure 
de contestation des avis médicaux. Les avis, propositions, conclusions écrites 
ou indications reposant sur des éléments de nature médicale émis par le 
médecin du travail peuvent être contestés par le salarié ou l’employeur.

Le recours doit être adressé au Conseil 
de prud’hommes dans le ressort 
duquel se trouve l’établissement qui 
emploie le salarié. La formation en 
référée est saisie dans un délai de 
15 jours à compter de la notification 
des éléments de nature médicale, 
art. L.4624-7 R.4624-45 et D.4625-
34 du C. du travail.

Lorsque l’employeur est dans   
l’impossibilité de proposer un 

autre emploi au salarié, il doit lui 
faire connaître par écrit les motifs 
qui s’opposent au reclassement.

Les services de santé au travail et 
les médecins du travail ne font pas 
partie à l’instance prud’hommale.

Les modalités de recours ainsi 
que les délais sont mentionnés 
sur les avis et mesures émis par 
le médecin du travail.



Visite d’Information et de Prévention Périodique (VIPP) 
effectuée par le médecin du travail ou l’infirmière santé travail

Maximum tous les 5 ans
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Mineur

Majeur

Examen Médical d’Aptitude à l’Embauche (EMAE) 
effectué par le médecin du travail

Visite d’Information et de Prévention Initiale (VIPI) 
effectuée par le médecin du travail ou l’infirmière santé travail

Visite d’Information et de Prévention Initiale (VIPI) 
effectuée par le médecin du travail ou l’infirmière santé travail

Examen Médical d’Aptitude Périodique (EMAP) 
effectué par le médecin du travail

Visite d’Information et de Prévention Périodique (VIPP) 
effectuée par le médecin du travail ou l’infirmière santé travail

Avant la prise de poste

Avant la prise de poste

Suivi Individuel

Suivi Individuel Adapté

Suivi Indivuel Renforcé

Dans les 2 mois suivant la prise de poste

Tous les ans jusqu’à la majorité

Maximum tous les 3 ans

Le suivi individuel santé travail des apprentis

Comme tout autre salarié, les jeunes apprentis doivent faire l’objet d’un suivi médical de 
leur état de santé. Des dispositions réglementaires déterminent les situations personnelles 
particulières et/ou les risques justifiant d’un suivi individuel adapté ou renforcé. 

Il relève de la responsabilité de l’employeur d’indiquer le type de 
suivi dont doit bénéficier ses salariés ainsi que les risques y afférents.

Mineur affecté 
à des travaux dangereux*

*voir dernière page

Délivrance d’une 
attestation de suivi

Délivrance d’un 
avis d’aptitude

Contactez 
votre service de santé 

au travail dès la conclusion 
du contrat d’apprentissage 

afin de convenir 
du rendez-vous.

SI

SIA

SIR


